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La prise de nouvelles mesures s'impose dans les îles grecques

Déclaration écrite n° 662

Cette déclaration écrite ne reflète pas la position de l’Assemblée, mais uniquement celle des membres qui 
l’ont signée. Elle ne fera pas l’objet de mesures supplémentaires de l’Assemblée.

Bien que nous nous félicitions du récent transfert d’un plus grand nombre de demandeurs d’asile depuis le 
Centre d’accueil et d’identification de Moria et d’autres îles grecques vers la Grèce continentale, cette 
situation ne nous paraît pas suffisante.

En raison de la durée excessive de la procédure, la plupart des demandeurs d’asile sont contraints de vivre 
plusieurs mois sous des tentes; quant à ceux qui sont logés dans des bâtiments, ils ne disposent pas d’un 
espace suffisant ni d’un accès satisfaisant à l’eau et aux toilettes. Avec l’arrivée prochaine de l’hiver, d’autres 
personnes pourraient à nouveau mourir de froid et à cause des conditions d’hygiène déplorables qui règnent 
dans les camps.

En raison de l’augmentation considérable des personnes en provenance de Turquie, le camp de Moria 
compte environ 9 000 personnes, ce qui représente 300 % de plus que sa capacité. Ces personnes risquent 
leur vie dans les traversées qu’elles effectuent en bateau et sont généralement contraintes de payer les 
trafiquants en travail forcé et prostitution, tandis que ces mêmes trafiquants agissent en toute impunité du fait 
de l’inaction des services répressifs.

Les demandeurs d’asile, les réfugiés et les migrants ont besoin de notre aide, tout comme la population 
grecque, qui fait preuve d’une immense assistance à l’égard des personnes qui arrivent par bateau ou 
franchissent la frontière terrestre entre la Turquie et la Grèce. L’Union européenne est la principale donatrice 
de l’aide aux réfugiés versée au gouvernement grec; l’Office européen de lutte antifraude vient cependant 
d’ouvrir une série d’enquêtes sur le détournement allégué des fonds de l’Union européenne.

Nous exigeons en conséquence que de nouvelles mesures soient prises immédiatement afin de sauver des 
vies humaines.

Signé (voir au verso)

http://assembly.coe.int

 https://pace.coe.int   



Signé1:

SUTTER Petra, De, Belgique, SOC
BAYR Petra, Autriche, SOC
BILDARRATZ Jokin, Espagne, ADLE
BLONDIN Maryvonne, France, SOC
BUSHATI Ervin, Albanie, SOC
BUSHKA Klotilda, Albanie, SOC
BUTKEVIČIUS Algirdas, Lituanie, SOC
CHRISTOFFERSEN Lise, Norvège, SOC
CILEVIČS Boriss, Lettonie, SOC
COAKER Vernon, Royaume-Uni, SOC
FIALA Doris, Suisse, ADLE
GAVAN Paul, Irlande, GUE
GUNNARSSON Jonas, Suède, SOC
HAJDUKOVIĆ Domagoj, Croatie, SOC
HEINRICH Gabriela, Allemagne, SOC
JANSSON Eva-Lena, Suède, SOC
MASSEY Doreen, Royaume-Uni, SOC
MIKKO Marianne, Estonie, SOC
MONTILLA José, Espagne, SOC
MUFLIH Haya, Jordanie
MUNYAMA Killion, Pologne, PPE/DC
OHLSSON Carina, Suède, SOC
PISCO Paulo, Portugal, SOC
PRESCOTT John, Royaume-Uni, SOC
RODRÍGUEZ RAMOS Soraya, Espagne, SOC
ROJHAN GUSTAFSSON Azadeh, Suède, SOC
SCHÄFER Axel, Allemagne, SOC
SCHENNACH Stefan, Autriche, SOC
SMITH Angela, Royaume-Uni, SOC
STRIK Tineke, Pays-Bas, SOC
TOUHIG Don, Royaume-Uni, SOC
WHITFIELD Martin, Royaume-Uni, SOC
WILSON Phil, Royaume-Uni, SOC

Total = 33

1. ADLE: Alliance des démocrates et des libéraux pour l'Europe
GUE: Groupe pour la gauche unitaire européenne
PPE/DC: Groupe du Parti populaire européen
SOC: Groupe des socialistes, démocrates et verts
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